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ANNONCES A FAIRE EN CHAIRE
Dimanche, le 28 mai

Rogations et fête de l’Ascension ; neuveln# du S. Esprit (l) et mois du 
Sacré-Cœur (2).

ORDO DES FIDELES
Dimanche, le 28 mai

Fête de S, Augusiin de Cantorbéry, Ev. C., double ; mém. du Ve dim. ; 
prlf. de la Trinité ; dernier Ev. du dim. — Aux Ile vêpres, mém. de Ste 
Marie-Madeleine de Pazzi, V., (du 27) et du dim. .

(1) En faisant cette nenvaine publiquement, chaque fidèle peut gagner : lo 7 ans et 7 
quarantaines d’indulgences à chaque exercice (800 jours en la faisant privêment) ; 2o une 
indulgence plénière en se confessant, communiant et priant aux intentions du pape, dans le 
couis de la neuvaine ou l’un des huit jours suivants (du 3 au 18 juin).

(2) Les indulgences suivantes ont été accordées aux exercices en l’honneur du Sacré-Cœur 
de Jésus : lo 7 ans chaque jour, pour ceux qui, en particulier ou en public, font quelques 
exercices de piété (prières ou actes de vertu) en l'honneur du Sacré-Cœur ; — 2o indulgence 
plénière, an jour de leur choix, en ce mois ou l’on des huit jouta suivants, moyennant 
confession, communion, visité d'une église et prière aux intentions du Souverain-Pontife, 
pour ceux qui auront été fidèles font le mole à ce pieux exercice, ou qui auront assisté au 
moins dix fois à l’exercice fait en public.


